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CONSEIL MUNICIPAL DU   16 février 2017
Recueil-décisions n° Rc-2017-2

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2017-686 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Marché surveillance

Montant maximum
du marché :

700,00 € HT € soit
840,00 € TTC

6

2. L-2017-16 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec le Théâtre 
La Licorne

1 900,00 € HT
Soit

2 004,50 € TTC

8

3. L-2017-19 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
COURRIER REPROGRAPHIE DOCUMENTATION
Base de données juridiques Lexis Nexis - 
Renouvellement de l'abonnement

16 373,93 € HT
Soit

19 648,72 € TTC

19

4. L-2017-689 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT
Projet Port-Boinot - Etude aménagement de cuisines 

2 500,00 € HT
Soit

3 000,00 € TTC

20

5. L-2016-671 DIRECTION GESTION URBAINE RÉGLEMENTAIRE
EMPLACEMENTS COMMERCIAUX ET PUBLICITÉ
Marché pour la fourniture et la pose de sept panneaux
d'affichage d'opinion 

15 750,00 € HT
Soit

18 900,00 € TTC

21

6. L-2016-598 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
TRIADIS - Participation de 2 groupes d'agents au 
stage "Maîtrise des risques lors des travaux confiés à
des entreprises extérieures"

3 105,00 € HT
Soit

3 726,00 € TTC

22

7. L-2017-10 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Mission d’accompagnement pour le recrutement d’un 
Directeur Général Adjoint chargé des ressources et 
de la sécurité confiée à Mickael Page

7 000,00 € HT
Soit

8 400,00 € TTC

23

8. L-2017-36 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CIMI. Participation d'un agent à la formation : 
"Régulation des centrales de traitement d'air"

1 330,00 € HT
Soit

1 596,00 € TTC

25

9. L-2016-663 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché d'acquisition de licences et de maintenance 
VMware pour la Ville de Niort

7 797,94 € HT
Soit

9 357,53 € TTC

26

10. L-2016-668 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché de mise à jour et support technique des 
licences Oracle passé avec la société ORACLE 
FRANCE 

22 319,53 € HT
Soit

26 783,16 € TTC

27



11. L-2016-670 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché de mise en œuvre, d'utilisation et abonnement
à la solution ClicRDV

4 922,00 € HT
Soit

5 906,40 € TTC

28

12. L-2016-674 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché passé avec la société EXAPROBE SAS pour le
renouvellement de licence solution Antivirus 
TRENDMICRO 

88 194,42 € HT
Soit

105 833,30 € TTC
(sur 4 ans)

30

13. L-2017-692 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché d'acquisition de licence pour la solution 
Centreon de Supervision

21 940,00 € HT
Soit

26 328,00 € TTC

31

14. L-2017-18 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché de concession de droits d'usage et 
maintenance du logiciel LANDESK passé avec la 
société DIADEMYS

10 852,04 € HT
Soit

13 022,45 € TTC

32

15. L-2016-387 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
1er trimestre - Association Niort Handball Souchéen

1 320,00 € net

33

16. L-2016-659 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres avec l’association Les 
Ateliers du Baluchon

2 130,00 € net

36

17. L-2017-690 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème trimestre avec l’association Ligue de 
l'enseignement des Deux-Sèvres

540,00 € net

39

18. L-2017-1 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres avec l’association 
Ludilangues

1 620,00 € net

42

19. L-2017-2 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème trimestre avec l’association Falldrums

270,00 € net

45

20. L-2017-4 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Conseil municipal des enfants 2017 - Création de 
planches de BD avec l'association Bulles et dessins 
et l'IME de Niort

1 200,00 € net

48

21. L-2016-673 DIRECTION ESPACES PUBLICS
VOIRIE - SIGNALISATION - ECLAIRAGE
Maintenance des équipements de jalonnement 
dynamique des parkings - Avenant de transfert n°1

/
52

22. L-2017-688 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Port Boinot - Réalisation de levé topographique

6 400,00 € HT
Soit

7 680,00 € TTC

54

23. L-2016-244 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Travaux de mise en conformité des ascenseurs sur 
plusieurs sites de la Ville de Niort - Loi SAE - Avenant 
n°1

/

55



24. L-2016-652 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Centre Technique de la Chamoiserie – Construction 
d’un hangar multi-stockage – Attribution des marchés
de travaux

76 652,00 € HT
Soit

91 982,40 € TTC

56

25. L-2016-672 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2013 - Travaux de 
couverture

10 422,37 € HT
Soit

12 506,84 € TTC

58

26. L-2016-503 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Avenant n°1 - Convention d'occupation en date du 5 
mars 2008 entre la Ville de Niort et l'Union 
Départementale des Associations Familiales des 
Deux-Sèvres (UDAF 79) 

Par trimestre :
Recette :

1 057,97 €
+ Valeur locative :

1 057,97 €

60

27. L-2016-515 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à temps partagé 
entre la Ville de Niort et l'association Petite Enfance et
Soutien à la Parentalité (association PESAP) - 
Avenant n°1

2 000,00 € / an

63

28. L-2016-528 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation Centre Du Guesclin 
bâtiment A entre la Ville de Niort et l'Association Le 
SNOB & Compagnies

Valeur locative
annuelle :

10 222,50 €

67

29. L-2016-566 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°14 - 15 rue Berthet - Bail à location 
avec la Ville de Niort

Recette :
52,48 € / mois

75

30. L-2016-630 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°5 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location 
avec la Ville de Niort

Recette :
52,48 € / mois

79

31. L-2016-669 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°18 - 15 rue Berthet - Bail de location avec la 
Ville de Niort

Recette :
52,48 € / mois

82

32. L-2016-677 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bail à location avec la Ville de Niort - Garage n°12 - 15 
rue Berthet

Recette :
52,48 € / mois

85

33. L-2017-682 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°13 - 15 rue Berthet - Bail à location avec la 
Ville de Niort

Recette :
52,48 € / mois

88

34. L-2017-693 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°6 - 15 rue Berthet - Bail à location avec la 
Ville de Niort

Recette : 
52,48 € / mois

91

35. L-2016-678 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association pour l'Insertion Via l'Economique (AIVE) 
- Locaux professionnels rue Jean Jaures - Bâtiment B
- Local chantier Méca Aive - Avenant n°2

/

94



36. L-2016-664 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust bâtiment D - Atelier 
d'artiste n°2 - Convention d'occupation en date du 10 
novembre 2015 - Avenant n°2

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

98

37. L-2016-680 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'Association Nouvelle Vie Sans 
Alcool

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

101

38. L-2017-6 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association Amicale des Retraités 
Mutualistes du Personnel des Organismes Sociaux et 
Similaires du Poitou-Charentes

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

109

39. L-2017-11 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'Association Départementale des 
Amis et Parents d'Enfants Inadaptés des Deux-Sèvres
(ADAPEI)

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

117

40. L-2017-13 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association Vocame

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

125

41. L-2017-681 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust bâtiment D - Atelier 
d'artiste n°3 - Convention d'occupation

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

133

42. L-2017-5 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Square Galilée - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association Aime Ta Forme

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

140

43. L-2017-7 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Square Galilée - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et le 
Lycée de la Venise Verte

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

148

44. L-2017-12 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Square Galilée - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Tempo

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

156

45. L-2017-14 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Square Galilée - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Kevrenn Bro Glaz

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

164



46. L-2017-22 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Square Galilée - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Virevolte

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

172

47. L-2017-15 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte-
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés entre la Ville de Niort et l'association 
Harmonie Corporelle

Recette :
Conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

180

48. L-2017-21 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés entre la Ville de Niort et l'association France 
Alzheimer Deux Sèvres

Recette :
Conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

188

49. L-2017-683 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association Départementale d'Aide aux Victimes des
Deux-Sèvres (AVIC) - Avenant n°1

Recette :
1 250,00 €

196

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 janvier 2017 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-686

Festival Regards Noirs 2017 - Marché surveillance

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort organise l’édition 2017 du Festival du Polar « Regards Noirs » du 3 au 5
février 2017 à l’occasion duquel une vingtaine d’auteurs de polar sont accueillis. Le Festival se déroule
sur plusieurs sites dont le Centre Municipal d’Action Culturelle François Mitterrand. A ce titre, il convient
de recourir aux services d’un prestataire pour la surveillance des personnes et le filtrage d’accès aux
deux points d’entrée du Centre Municipal d’Action Culturelle François Mitterrand ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société PHENIX SECURITE 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendès France – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 700,00 € HT soit 840,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 
------- 

Ville de NIORT 
(Deux-Sèvres) 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

Objet de la consultation : 

Accord-cadre Prestations de surveillance, gardiennage, 
sécurité incendie, secourisme 

Marché subséquent – Lot 1 
« Prestations de surveillance » 

FESTIVAL DU POLAR REGARDS NOIRS 2017 



2

I - DESCRIPTIF DE LA MANIFESTATION 

La Ville de Niort organise l’édition 2017 du Festival du Polar « Regards Noirs » à l’occasion 
duquel une vingtaine d’auteurs de polar sont accueillis. Le Festival se déroule sur le site du Centre 
municipal d’action culturelle François Mitterrand les samedi 04 et dimanche 05 février 2017. 

II – DESCRIPTIF TECHNIQUE DE LA PRESTATION 

Détail des missions : 
La prestation couvre la surveillance des personnes et le filtrage d’accès aux deux points d’entrée du 
Centre municipal d’action culturelle François Mitterrand les samedi 04 et dimanche 05 février 2017.  

Le filtrage doit être réalisé selon les consignes émises par la Préfecture des Deux-Sèvres dans le cadre 
du plan Vigipirate renforcé applicable aux manifestations culturelles et notamment par la demande 
systématique d’ouverture des sacs et paquets. 

Détail du dispositif mis en œuvre, durée et horaire des missions : 
Deux agents de sécurité, un à chaque entrée du Centre municipal d’action culturelle François 
Mitterrand,  pour la mission de filtrage des accès et surveillance du Festival du Polar Regards Noirs les 
samedi 04 et dimanche 05 février 2017, selon le planning prévisionnel joint en annexe. Ce planning 
sera ajusté si nécessaire pendant la durée du marché avec le titulaire. 

III – CLAUSES ADMINISTRATIVES 

1/Type de marché 
Marché subséquent à l’accord-cadre « Prestations de surveillance, gardiennage, sécurité incendie, 
secourisme – Lot 1 ». 

2/ Forme du marché 
Marché relevant des articles 78 et 79 du Décret 25 mars 2016. 

3/ Montant du marché  
Le marché fixe un montant maximum en valeur hors taxes 

Montant maximum en € HT 

700 

4/ Durée du marché 
5 mois à compter de sa notification. 

5/ Modalités d’exécution 
L’exécution du marché subséquent sera actionnée par sa notification au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions qui lui sont notifiées appellent des observations de sa 
part, il doit les notifier au signataire concerné dans un délai de 1 jour ouvré à compter de la date de 
réception de la notification, sous peine de forclusion. 
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6/ Pièces contractuelles 
Les pièces contractuelles du présent marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

- Les pièces contractuelles de l’Accord-cadre dont le CCAP ;
- L’acte d’engagement du présent marché subséquent ;
- Le présent cahier des clauses particulières (CCP) ;
- Le devis quantitatif estimatif (DQE) contractuel sur les prix unitaires ;
- L’offre technique du candidat.

7/ Assurances  
L’entreprise titulaire devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes les 
assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent marché. 
Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du marché. 
Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 
Dès notification du marché, et avant tout commencement d’exécution de ce dernier, le titulaire devra 
notamment justifier qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en cas d’accidents ou de 
dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent marché, au moyen d’une attestation 
portant mention de l’étendue de la garantie. 
À défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le 
marché pourra être résilié, conformément à l'article 32 du CCAG-FCS. 

8/ Facturation 
Les factures seront adressées à la Mairie de Niort ,1 place Martin Bastard, CS 58755, 79027 NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format .pdf à l'adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 

Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

- Nom et adresse du titulaire ;

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte d'engagement et
sur le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l'International Bank Account 
Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) ; 

- Date et numéro du marché ;

- Date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort, (si marchés à bons
de commande) ; 

- Nom et adresse du lieu de livraison ou d'exécution ;

- Détail des fournitures et/ou des prestations fournies ;

- Prix unitaire ou forfaitaire H.T. de chaque produit ou prestation ;

- Montant total H.T. ;

- Taux et montant de la TVA ;

- Montant total T.T.C.

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-
traitants bénéficiant du paiement direct. 











Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 30 janvier 2017 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-16

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec le Théâtre La Licorne

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le  montant  n’exède pas 90 000 € HT,  ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres et des spectacles sur le thème du Polar en partenariat avec deux librairies, intitulée Regards
noirs, la manifestation est programmée du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé au Théâtre La Licorne, qui l’accepte, de donner
une représentation du spectacle  « SWEET HOME, sans états d’âme » au Moulin du Roc – Scène Natio-
nale le dimanche 5 février 2017 à 13h30 ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un contrat avec le THEATRE LA LICORNE
Adresse : 60 rue du Fort Louis – 59 140 DUNKERQUE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 1 900,00 € HT soit 2 004,50 € TTC
(TVA 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du d’exploitation ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Théâtre La Licorne,

Fiche Technique version itinérante « Sweet-Home »    –    Page  1

Sweet-Home
Fiche Technique

01 Juin 2016

Direction Artistique : Claire Dancoisne / artistique@theatre-lalicorne.fr 

Durée : 50 minutes

Jauge : 100 personnes Max.

CETTE FICHE TECHNIQUE FAIT PARTIE INTEGRANTE DU CONTRAT

mailto:artistique@theatre-lalicorne.fr


Théâtre La Licorne,

Fiche Technique version itinérante « Sweet-Home »    –    Page  2

FICHE TECHNIQUE SWEET HOME
( Le : 22/ 05 / 2016 )

PLATEAU

DIMENSIONS     :            Largeur Mur à mur :      05,00 m Minimum.
Profondeur  (Hors espace public) :   05,00 m Minimum.    
Mur de fond     : Il est préférable qu’il soit noir.

Veuillez nous contacter en cas de difficulté concernant les dimensions du plateau.

DESCRIPTION DU DECOR : La scénographie est composée d'un tapis de sol de 4/4,5m d'un fond de 
scène de 4m/ 2m20 ainsi que d'un cadre de scène. 
L'espace de jeu est défini par le tapis de sol.

 
DIVERS:

UN ASPIRATEUR, Un extincteur co2, gaffer (prévoir une occultation des fenêtres si besoin)
Il est indispensable d'assurer une bonne visibilité pour les spectateurs, n'hésitez pas à nous 
soliciter pour trouver une solution adéquate à votre lieu. 

   LUMIERE 
L'intégralité du matériel lumière est fourni par la compagnie.

Cependant, nous avons besoin de 2 alimentations électriques 16A mono séparés.

   SON
L'intégralité du matériel son est fourni.

LOGES, CATERING et HEBERGEMENT

Loges :

Loge pour 1 personne    avec bouteilles d’eau, serviettes et savonnettes. Elle devra pouvoir être fermée.
La loge doit être chauffée (20°), équipée de table, chaises, éclairage, portemanteaux, miroir et douche.
-Prévoir un portant en loge pour les costumes
-prévoir en loge, café, thé et fruit sec + un petit catering selon l'heure de représentation.

Hébergement :
-Si nécessaire, l’hôtel sera au minimum classé 3 étoiles NN et si possible à proximité du lieu de représentation.
3 Chambres single pour 1 comédienne, 1 technicien, 1 accompagnateur.

PLANNING (valable dans les conditions respectant cette fiche technique et donné à titre indicatif)

Personnel     :

L'organisateur prévoira, dès l'arrivée du Théâtre La Licorne et jusqu'à son départ un régisseur d'accueil polyvalent 
et un machiniste.

Planning prévisionnel     :

Déchargement et Installation : 2 heures.
Raccord : 1 heure.
Durée du spectacle: 50 minutes environ.
Démontage et chargement : 1 heure.

CONTACTS

Diffusion : Kalaiselvi LECOINTE : 06 84 18 43 79 / diffusion@theatre-lalicorne.fr

Administration : Ludovic ROGEAU: administration@theatre-lalicorne.fr
Régisseur général du spectacle :

CETTE FICHE TECHNIQUE FAIT PARTIE INTEGRANTE DU CONTRAT

mailto:administration@theatre-lalicorne.fr
mailto:diffusion@theatre-lalicorne.fr
















Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 février 2017 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-19

Base de données juridiques Lexis Nexis - Renouvellement de
l'abonnement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrit au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’intérêt pour la Ville de Niort de souscrire à une banque de données juridiques performante ;

DECIDE

Art. 1 - 
De renouveler l’abonnement au service LexisNexis auprès de la Société LEXISNEXIS SA, pour une du-
rée d’une année courant à compter du 1er janvier 2017, renouvelable chaque année pour des périodes
d’une année civile.
Adresse : 141 rue de Javel – 75 747 PARIS Cedex 15 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 16 373,93 € HT soit 19 648,72 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente :

- le  courrier  d’information  tarifaire  concernant  notre  abonnement  Lexis  360°Collectivités  territoriales
innovations et tarif 2017.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 18 janvier 2017 

Direction Développement
Urbain et Habitat

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-689

Projet Port-Boinot - Etude aménagement de cuisines 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du  projet  Port-Boinot  il  est  nécessaire  de  lancer  une  étude
d’aménagement de cuisines sur quatre sites (La maison patronale, la fabrique, le séchoir, les hangars) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De faire réaliser cette étude par ERCO SAS
Adresse : 14 rue d’Inkermann – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 500,00 € HT soit 3 000,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant : 

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 30 décembre 2016 

Direction Gestion Urbaine
Réglementaire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-671

Marché pour la fourniture et la pose de sept panneaux d'affichage
d'opinion 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché pour la fourniture et la pose de sept panneaux
d’affichage d’opinion ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SODICOS AFFICHAGE
Adresse : 61 rue Gutenberg -  85 000 LA ROCHE SUR YON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 750,00 € HT soit 18 900,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet la fourniture et la pose de panneaux d'affichage d'opinion. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant initial du marché s'établit comme suit : 

Prix d'l panneau: ...... 
il5o ... €HT

7 anneaux en € HT TVA20% Montant total en € TTC 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Goindre un RIB) : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

����.���.�� ....  ....................................................... .
DQM�CIL!ATION: 
Code etabhssement: .............................................................................
Code guichet : .....................··················· ..................... ..
Numero . de compte : ...... ............................................................... .
Clé Rib : ............................................................................................................................. . 

FR ...

 
IBAUJJJ,terpational :

 ::.................  

���.�.��.�.���.���� .. .: ......................................................................... ..

ARTICLE 5 - A V ANCE 

Sans objet 





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 février 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-598

Formation du personnel - Convention passée avec TRIADIS -
Participation de 2 groupes d'agents au stage "Maîtrise des risques

lors des travaux confiés à des entreprises extérieures"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner les agents sur la maîtrise des risques lors des travaux
confiés à des entreprises extérieures ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec TRIADIS
Adresse : 131 boulevard Carnot – 78 110 LE VESINET 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  3 105,00  €  HT  soit
3 726,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-10

Mission d’accompagnement pour le recrutement d’un Directeur
Général Adjoint chargé des ressources et de la sécurité confiée à

Mickael Page

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire de confier une mission d’accompagnement pour le recrutement d’un
Directeur Général Adjoint chargé des ressources et de la sécurité.

DECIDE

Art. 1 : 
De confier une mission d’accompagnement à la société MICHAEL PAGE INTERNATIONAL (PUBLIC & 
NON PROFIT) 
Adresse : 164 avenue Achille Peretti -  92 200 NEUILLY SUR SEINE

Art. 2 : 
D’engager les sommes correspondant au prix de la mission évaluée à 7 000,00 € HT soit 8 400,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 : 
D’approuver la lettre de commande annexée à la présente.

Art. 4 : 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à 
l’intéressé.



Art. 5 : 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance. 

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 février 2017 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-36

Formation du personnel - Convention passée avec CIMI.
Participation d'un agent à la formation : "Régulation des centrales

de traitement d'air"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

"  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget " ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent dans le cadre de ses missions au quotidien ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec la CIMI
Adresse : 8 rue de l’Azin – 41 018 BLOIS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 330,00 € HT soit 1596 € TTC 
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à 
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 janvier 2017 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-663

Marché d'acquisition de licences et de maintenance VMware pour
la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir deux licences complémentaires et d’en assurer
leur maintenance, leur  assistance technique pour le centre de virtualisation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société AIS
Adresse : Bâtiment Ampère -  2 Rue Michaël Faraday – 44 800 SAINT HERBLAIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 797,94 € HT soit 9 357,53 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 janvier 2017 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-668

Marché de mise à jour et support technique des licences Oracle
passé avec la société ORACLE FRANCE 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des marchés et des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’assurer la maintenance et l’assistance technique
des licences Oracle ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ORACLE FRANCE SAS
Adresse : 15 boulevard Charles de Gaulle – 92 715 COLOMBES Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant évalué à 22 319,53 € HT soit
26 783,16 € TTC et de mandater les dépenses.

Art.   3     -  
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le contrat de support technique.

Art.   4     -  
Copie  de la présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   5     -  
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 3 janvier 2017 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-670

Marché de mise en œuvre, d'utilisation 
et abonnement à la solution ClicRDV

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :
« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir un logiciel spécifique de prise de rendez-vous
permettant aux usagers de s’inscrire via internet pour toutes formalités citoyennes ;

DECIDE

Art 1     :
De passer un marché avec la société ClicRDV SAS
Adresse : 204 Rond-Point du Pont de Sèvres – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Art 2     :
D’engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 922,00 € HT soit 5 906,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art 3     :
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art 4     :
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art 5     :
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 janvier 2017 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-674

Marché passé avec la société EXAPROBE SAS pour le
renouvellement de licence solution Antivirus TRENDMICRO 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000€ HT,  ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de renouveler les licences Solution Antivirus TrendMicros ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société EXAPROBE SAS
Adresse : 13 B avenue Albert Einstein – CS 90217 – 69 623 VILLEURBANNE Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  88 194,42  €  HT,  soit
105 833,30 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du  marché annexée à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 février 2017 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-692

Marché d'acquisition de licence pour la solution Centreon de
Supervision

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir, d’installer et de migrer un outil de supervision ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société CENTREON
Adresse : 46/52 rue Albert – 75 013 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  21 940,00 € HT soit 26 328,00 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis
- l’acte d’engagement

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 27 janvier 2017 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-18

Marché de concession de droits d'usage et maintenance du logiciel
LANDESK passé avec la société DIADEMYS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’assurer la maintenance du logiciel LANDESK ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société DIADEMYS
Adresse : 28 quai Gallieni – 92 150 SURESNES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 852,04 € HT soit 13 022,45 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 janvier 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-387

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 1er trimestre -
Association Niort Handball Souchéen

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse : 12, rue Joseph Cugnot – Maison des Associations - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 320,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/09/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 16 janvier 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-659

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres avec l’association Les Ateliers du Baluchon

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 130,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-690

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème trimestre
avec l’association Ligue de l'enseignement des Deux-Sèvres

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour le second trimestre de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DES DEUX-SEVRES
Adresse : Centre du Guesclin – Place Chanzy – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-1

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres avec l’association Ludilangues

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LUDILANGUES
Adresse : 53 avenue Kennedy – 68 200 MULHOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 620,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-2

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème trimestre
avec l’association Falldrums

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  2ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association FALLDRUMS
Adresse : 45 rue Mellaise – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2017 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-4

Conseil municipal des enfants 2017 - Création de planches de BD
avec l'association Bulles et dessins et l'IME de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation et la participation des élus du Conseil  municipal des enfants à la semaine
« Accès libre », action autour du handicap du 13 au 20 mai 2017 ;

Considérant la participation de 14 enfants de l’école élémentaire Pierre de COUBERTIN, sur le temps
périscolaire ;

Considérant le partenariat avec l’IME de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention tripartite avec :
L’association BULLES ET DESSINS
Adresse : 42 rue de Ribray – 79 000 NIORT

Et avec l’IME DE NIORT 
Adresse : 41 route de Cherveux – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 200,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 janvier 2017 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-673

Maintenance des équipements de jalonnement dynamique des
parkings - Avenant de transfert n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que par décision n°2014-1282, le marché de maintenance des équipements de jalonnement
dynamique des parkings a été attribué à l’entreprise OPTIFIB ;

Considérant que par acte sous seing privé, la société OPTIFIB (nouvellement dénommée ID’SIGN) a été
cédée à la société Signature Industrie (nouvellement renommée Signature Vertical et Mobilité Solution –
SVMS) ;

DECIDE

Art. 1
D’acter le transfert du marché à la société SIGNATURE VERTICAL ET MOBILITE SOLUTION (SVMS)
Adresse : 103/105 rue des Trois Fontanot – 92 000 NANTERRE.

Le  présent  avenant  sera  notifié  à  la  société  SIGNATURE  VERTICAL  ET  MOBILITE  SOLUTION
à l’attention de Monsieur Florent LARQUE – ZA de Berroueta – 64 122 URRUGNE.

Art. 2
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant de transfert n°1.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2017 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-688

Port Boinot - Réalisation de levé topographique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le projet de réhabilitation du site Port Boinot et la réalisation des études de maitrise d’œuvre
en cours, il est nécessaire de se doter de données topographiques ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec de l’entreprise A.I.R.
Adresse : 34 rue de la Binetterie – 17700 SURGERES

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 400,00 € HT soit 7 680,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- la décomposition du prix global et forfaitaire ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









































Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-244

Travaux de mise en conformité des ascenseurs sur plusieurs sites
de la Ville de Niort - Loi SAE - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que par décision n°2015-370, un marché à procédure adaptée (MAPA) pour des travaux de
mise en conformité des ascenseurs sur plusieurs sites a été attribué à la société OTIS ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder à des adaptations techniques ;

DECIDE
Art. 1
De passer un avenant au marché avec la société OTIS
Adresse : 72 Rue de Québec – 17 000 LA ROCHELLE

Art. 2 
L’avenant a pour objet de procéder à des modifications techniques qui ne modifient pas le prix du marché
à savoir 31 875,85 € HT soit 38 251,02 € TTC.

Art. 3 
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 18 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-652

Centre Technique de la Chamoiserie - Construction d'un hangar
multi-stockage - Attribution des marchés de travaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de pouvoir  procéder à la construction du hangar multi-stockage sur le site de la
Chamoiserie, il convient d’avoir recours à des entreprises pour deux lots ; les autres lots étant réalisés
par les agents présents sur le site ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec les entreprises suivantes :

Lot 1 « Gros œuvre » : CLAZAY CONSTRUCTION
Adresse : BP 188 – 79 308 BRESSUIRE Cedex

Lot 2 « Charpente métallique » : DL ATLANTIQUE 
Adresse : 4 rue Madeleine Brès – 17 180 PERIGNY.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix des marchés évalués comme suit  et  de mandater  les
dépenses : 
- lot 1 : 57 324,41 € HT, soit 68 789,29 € TTC ;
- lot 2 : 19 327,59 € HT, soit 23 193,11 € TTC.
Pour un montant total de 76 652,00 € HT soit 91 982,40 € TTC

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives des marchés annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement, respectif à chaque lot ;
- la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire, respective à chaque lot ;
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières commun aux deux lots.



Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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OBJET DU MARCHÉ – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Objet du marché – Domicile de l’entrepreneur

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) concernent les
travaux de construction d’un hangar multi stockage au centre tehnique municipal de la Chamoiserie

La description des travaux et de leurs spécifications techniques sont indiquées au C.C.T.P.

A défaut  d’indications  dans l’acte  d’engagement  du domicile  élu par  l’entrepreneur  à  proximité  des
travaux,  les  notifications  se  rapportant  au  marché  seront  valablement  faites  au  siège  de  la  Ville  de
NIORT jusqu’à ce que l’entrepreneur ait fait connaître au pouvoir adjudicateur l’adresse du domicile
qu’il aura élu.

2. Décomposition en tranches et en lots

Les travaux font l’objet d’une tranche ferme. 

L’opération est décomposée en 6 lots : 

Le présent CCAP ne concerne que les lots 1 et 2

lot désignation

1 GROS OEUVRE

2 CHARPENTE METALLIQUE

3 COUVERTURE SECHE – BARDAGE - ZINGUERIE

4 METALLERIE

5 BARDAGE BOIS

6 ELECTRICITE

3. Maîtrise d’œuvre

La  maîtrise  d’œuvre  est  assurée  par  l’équipe  de  maitrise  d’eoeuvre  dont  le  mandataire   le  cabinet
d’architecture SOPHIE BLANCHET – Bâtiment le Désiré – 41, avenue Michel Crépeau – 17 000 LA
ROCHELLE.

Le maitre d’ouvrage est représenté par la Direction Patrimoine et Moyens (DPM) – Hotel de Ville – 1,
place martin Bastard – 79 027 NIORT CEDEX

4. Ordonnancement Pilotage Coordination- OPC

La mission est assurée par ELYFEC dont le siège social est basé 29, rue Condorcet – Bat A – Portet 7021
– 38090 VAULX MILIEU

5. Coordination Sécurité et Protection de la Santé

Les travaux ne sont pas soumis au contrôle technique

PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ

Les pièces constituant le marché sont, par ordre de priorité décroissante :
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1. Pièces particulières :

- acte d’engagement et ses annexes éventuelles

- présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

- le programme ou le calendrier détaillé d’exécution des travaux établi conformément aux dispositions
de l’article 28.2 du CCAG et comportant les dates de début et de fin des travaux

- Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), partie commune à tous les lots, et partie propre
à chaque lot

- plans

- Décomposition  du  Prix  Global  et  Forfaitaire  (DPGF),  uniquement  pour  ce  qui  concerne
l’établissement des décomptes

- Plan Général de Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (PGC)

-

2. Pièces générales

- Cahier des Clauses Techiques Générales, applicables aux marchés publics de travaux de bâtiments

- Cahier des clauses spéciales des documents techniques unifiés (CCS DTU)

- Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux (CCAG –
travaux) – arrêté du 8 septembre 2009 modifié par décret du 29 mars 2013 (consultable à l’adresse
suivante http://www.colloc.minefi.gouv.fr).

- avis techniques du CSTB

- normes du REEF

PRIX ET MODE D’ÉVALUATION DES OUVRAGES – VARIATION DES PRIX – RÈGLEMENT
DES COMPTES

1. Contenu des prix

Les prix du marché sont établis hors TVA et toutes sujétions d’exécution des travaux comprises.

Les prix sont établis en tenant compte des sujétions d’exécution particulières suivantes :

- emplacement et stockage des matériaux et du matériel

- aménagement provisoire du chantier

- pour l’accès au lieu des travaux, respect impératif du parcours imposé par le maître d’ouvrage avec
interdiction de pénétrer ou de circuler dans les autres parties du site

- mesures de sécurité liées au fonctionnement du site pendant la durée des travaux

- toutes  les  sujétions  que sont  susceptibles  d’entraîner  d’autres  ouvrages  participant  à  l’opération,
même si ceux-ci ne font pas partie des lots prévus au présent marché

- dépenses communes de chantier mentionnées au CCTP

Les  prix  sont  établis  en  considérant  comme  normalement  prévisibles  les  intempéries  et  autres
phénomènes naturels s’étant déjà produits dans la région.

Les prix de chaque lot comprennent, outre les dépenses afférentes à la coordination de l’exécution des
prestations faisant l’objet du lot, la marge du mandataire du titulaire ou du co-traitant auquel le lot est
assigné pour défaillance éventuelle des sous-traitants chargés de l’exécution de certaines des prestations.

2. Mode d’évaluation des ouvrages

Les travaux objet du marché seront rémunérés par application d’un prix global et forfaitaire.
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Cette stipulation concerne également les prestations faisant l’objet de paiements, soit à des co-traitants,
soit à des sous-traitants ayant droit au paiement direct.

Par  dérogation  à  l’article  15  CCAG Travaux,  la  poursuite  de  l’exécution  des  prestations  en  cas  de
dépassement du montant est subordonnée à la conclusion d’un avenant.

3. Variation dans les prix

1.1.1 Nature des prix 

les prix sont révisables mensuellement par application de la formule suivante :

P = Po * XX / XX o

Dans laquelle : 

P = prix révisé

Po = prix initial

XX = index (cf tableau ci- après) publié au Moniteur BTP, valeur du mois de révision moins quatre
mois

XX o = même index, valeur du mois de la date d’établissement du prix moins quatre mois

Le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur

1.1.2 Mois d'établissement des prix du marché

Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres fixé
dans le règlement de consultation et rappelé à l’acte d’engagement. Ce mois est appelé « mois zéro » ).

1.1.3 Index de référence

Les index de référence "XX" choisi par le maître d'ouvrage pour la révision des prix sont les suivants :

Lot Désignation index

1 Gros oeuvre BT01

2 Charpente métallique BT07

1.1.4 Application de la taxe à la valeur ajoutée

Si le taux ou l'assiette des taxes perçues variait  entre la date du fait  générateur de la taxe et la date
d'établissement des prix, le prix de règlement tiendrait compte de cette variation.

4. Modalités de règlement

1. Approvisionnements

Il n’est pas prévu de paiement pour les approvisionnements.

2. Décomptes mensuels

Les travaux seront constatés et réglés en fonction de leur avancement. 
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Les décomptes de travaux seront présentés sous forme de situations mensuelles cumulatives. Ils pourront
être adressés à la fin de chaque mois suivant  l’exécution des travaux et porteront  outre les mentions
légales, les indications suivantes :

- Nom et adresse du titulaire,

- Date et numéro du marché

- objet succinct du marché

- période au cours de laquelle ont été exécutés les travaux qui font l’objet de la demande de paiement

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu’elles figurent à l’acte d’engagement et sur le
Relevé  d’Identité  Bancaire  (RIB)  en  mentionnant  notamment  l’International  Bank  Account  Number
(IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC)

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants
bénéficiant du paiement direct.

3. Décompte final

Après  l’achèvement  des  travaux,  l’entrepreneur  dressera  le  projet  de  décompte  final  établissant  le
montant total des sommes auquel il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

Ce projet de décompte final sera transmis simultanément au maître d’œuvre et au maître d’ouvrage par
tout  moyen  permettant  de  donner  une  date  certaine,  dans  le  délai  de  trente  jours  à  compter  de  la
notification de la décision de réception des travaux (article 13.3 du CCAG).

5. Sous traitance

1. Désignation de sous-traitant en cours de marché

L’avenant ou l’acte spécial précise tous les éléments contenus dans la déclaration prévue à l’article 134
du décret n°2016-360 du 25 mars 2016  relatif aux Marchés Publics. Il indique en outre, pour les sous-
traitants à payer directement le compte à créditer.

Le titulaire est tenu au respect des dispositions particulières à la sous-traitance visées au présent CCAP
traitant de l’organisation hygiène et sécurité des chantiers.

2. Modalités de paiement direct

Conformément à l’article 136 du decret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics  , le
sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire du
marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récepissé.

Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur ou à la personne
désignée  dans  le  marché  par  le  pouvoir  adjudicateur,  accompagnée  des  factures  et  de  l’accusé  de
réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande ou de l’avis postal attestant que
le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé.

6. Délai global de paiement

1. Règlement

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG et
au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de
la  commande  publique  modifié  par  l’article  183  du  décret  2016-360  du  25  mars  2016  relatifs  aux
marchés publics.

2. Délai global de paiement

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 
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3. Adresse d’envoi ou de remise des demandes de paiement (factures)

Les demandes  de paiement  seront  adressées  par tout  moyen  permettant  de donner  date certaine  à la
mairie  de Niort  -1,  place  martin  bastard  – CS 58755  - 79 027 NIORT CEDEX ou par  messagerie
éléectronique au format pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants
bénéficiant du paiement direct.

DÉLAIS D’EXÉCUTION – PÉNALITÉS

1. Délai d’exécution des travaux

1. Délai d’exécution

Le délai global d’exécution est fixé à l’acte d’engagement. Par dérogation à l’article 28-1 du CCAG, ce
délai ne comprend pas la période de préparation.

Les délais d’exécution propres à chacun des lots s’insèrent dans ce délai d’ensemble, conformément au
calendrier détaillé d’exécution prévu à l’article 4.1.2 ci-après.

2. calendrier détaillé d’exécution

Les dispositions du présent article s’appliquent aux travaux de la tranche ferme puis, le cas échéant, des
tranches conditionnelles affermies.

Le calendrier détaillé d’exécution est élaboré par le maître d’œuvre après consultation des entrepreneurs
titulaires des différents lots.

Le calendrier détaillé d’exécution distingue les différents ouvrages objet des travaux. Il indique en outre,
pour chacun des lots :

- la durée et la date probable de départ du délai d’exécution qui lui est propre,

- la  durée  et  la  date  probable  de  départ  des  délais  particuliers  correspondant  aux  interventions
successives de l’entrepreneur sur le chantier.

Après  acceptation  par  les  entrepreneurs,  le  calendrier  détaillé  d’exécution  est  soumis  par  le  maître
d’œuvre à l’approbation du maître  d’ouvrage,  avant  l’expiration de la période de préparation.  Après
approbation par le maître d’ouvrage, ce le calendrier est notifié par le maître d’œuvre et par ordre de
service aux entreprises. Il devient contractuel.

Au cours du chantier  et avec l’accord des différents entrepreneurs concernés, le maître d’œuvre peut
modifier  le calendrier  détaillé d’exécution dans la limite du délai  d’exécution de l’ensemble prévu à
l’acte d’engagement.

Ces modifications éventuelles sont notifiées à tous les entrepreneurs, comme le calendrier initial.

2. Prolongation de(s) délai(s) d’exécution propres aux différents lots

En  vue  de  l’application  du  1er  alinéa  de  l’article  19.2.3  du  CCAG,  le  nombre  de  journées
d’intempéries réputées prévisibles est fixé à 10 jours ouvrés.

Par dérogation au troisième alinéa de l'article 19.2.3 du CCAG, si des intempéries, quelle qu’en
soit  la nature, compromettent la bonne exécution des travaux, le maître d'oeuvre peut prescrire
l'arrêt  momentané  des  travaux  ou  l'autoriser  sur  proposition  de  l'entrepreneur,  et  le  délai
d'exécution est prolongé d'autant.

Le nombre de jours d’intempéries associés à cette prolongation de délai fera l'objet de constats
contradictoires entre le maître d'œuvre  et le représentant de l’entrepreneur et sera égal à celui
pendant lequel un au moins des phénomènes naturels ci-après dépassera les intensités et durées
limites ci-après :



9

Nature du phénomène Intensité limite Durée limite

Température extérieure < = à - 2° C A 10 h

Précipitations > = 5 mm En 4 h continues

Vent > = 80 km/h

Neige > = 2 cm

ou  chute  continue  >  4
heures

journée

Le lieu de constatation des intensités des phénomènes naturels est la station météorologique de
Centre Météorologie de Niort-Souché.

En cas de mauvaise organisation de la part de l'entrepreneur pouvant conduire sous l'effet des
intempéries  à  des  arrêts  de  chantier  normalement  évitables,  le  maître  d'oeuvre  lui  signifie  la
mauvaise organisation des travaux. Ces arrêts de chantier ne sont pas pris en considération pour la
prolongation du délai d'exécution. Si les arrêts de chantier ou le retard dans l'amenée du matériel
ne sont pas évitables mais se trouvent allongés par la mauvaise organisation de l'entrepreneur, la
prolongation du délai d'exécution qui peut lui être accordée est réduite pour tenir compte de sa
responsabilité.

3. Pénalités pour retard

Les  dispositions  sont  appliquées  lot  par  lot,  en  cas  de  retard  dans  l’exécution  des  travaux,
comparativement au   calendrier détaillé d’exécution élaboré et éventuellement modifié comme il a été
indiqué au 4.1.2.

Par dérogation à l’article  20.4 du CCAG travaux,  le titulaire  n’est  pas exonéré  des pénalités  qui  lui
seraient appliquées quel qu’en soit le montant.

1. Retard sur les délais particuliers correspondant aux interventions successives de chaque
entrepreneur sur le chantier :

Du simple fait de la constatation d’un retard par le Maître d’œuvre, l’entrepreneur encourt la retenue
journalière provisoire.
Cette retenue est transformée en pénalité définitive si l’une des deux conditions suivantes est remplie :
- ou l’entrepreneur n’a pas achevé les travaux lui incombant dans un délai d’exécution propre à son

lot,
- ou l’entrepreneur bien qu’ayant terminé ses travaux dans ce délai a perturbé la marche du chantier ou

provoqué des retards dans le déroulement des marchés relatifs aux autres lots.
Toutefois, le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité, au cas où le retard serait résorbé et après avis du
Maître d’œuvre, de remettre ces pénalités.

2. Montant des pénalités et retenues journalières prévues :

Par dérogation à l’article 20.1 du CCAG, en cas  de retard imputable au titulaire dans l’exécution des
travaux, qu’il  s’agisse  de l’ensemble du marché ou d’une tranche pour laquelle  un délai  d’exécution
partiel  ou une  date  limite  a  été  fixé,  il  sera  appliqué  une  pénalité  journalière  de  30 €uros  par  jour
calendaire. 
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Par ailleurs, sauf cas de force majeure, chaque retard à une réunion de chantier entraînera une pénalité
de 50 €uros,  chaque  absence 150 €uros.  Cette  pénalité  sera  appliquée  sur  simple  constatation,  par le
Maître d’œuvre.

Les pénalités suivantes peuvent également être appliquées :

- non respect des consignes du C.S.P.S. : 150 €uros par jour calendaire,

- publicité non autorisée : 150 €uros par jour calendaire,

- dépôt de déblais excédentaires en dehors des zones prescrites à cet effet  : 120 €uros par infraction
constatée,

- assainissement du chantier non conforme : 200 €uros par jour calendaire,

- non nettoyage ou nettoyage insuffisant  du chantier  et sur simple constat  du Maître d’œuvre  : 120
€uros par infraction constatée et par jour calendaire.

4. Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux

Ces opérations sont comprises dans le délai d’exécution. En cas de retard, elles seront effectuées aux
frais de l’entrepreneur, après mise en demeure, sans préjudice d’une pénalité de 150 €uros par jour de
retard.

5. Délais et retenues pour remise tardive des documents

Les plans et autres documents conformes à l’exécution (DOE) sont à fournir à la réception des ouvrages
comme les notices de fonctionnement et d’entretien.

Par dérogation à l’article 20.5 du CCAG, en cas de retard dans la remise des plans et autres documents,
une pénalité égale à 50 €uros par jour de retard sera appliquée.

Au-delà de deux mois suivant la réception, après mise en demeure préalable, si les documents et plans ci-
dessus ne sont toujours pas fournis, il seront établis par un tiers aux frais et risques du titulaire.

CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SÛRETÉ

1. Retenue de garantie

Une retenue de garantie de 5 % sera appliquée à chaque acompte, la taxe sur la valeur ajoutée en vigueur
étant incluse. Elle couvrira les réserves prononcées à la réception des travaux, ainsi que celles formulées
pendant le délai de garantie.
La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie à première demande ou une caution 
personnelle et solidaire au gré du titulaire. Si celle-ci n’est pas présentée lors de la première demande 
d’acompte, la retenue de garantie sera appliquée. Le titulaire a la possibilité pendant toute la durée du 
marché de substituer une garantie à première demande ou une caution personnelle et solidaire à la 
retenue de garantie. Toutefois, cette garantie ou cette caution devra couvrir le montant total du marché y 
compris le cas échéant les avenants. Dès lors, et dans le mois qui suit la production de la garantie de 
substitution, le titulaire se verra reverser l’intégralité de la retenue de garantie éventuellement déjà 
prélevée

La  retenue  de  garantie,  la  garantie  à  première  demande  ou  la  caution  personnelle  et  solidaire  sera
restituée dans le mois qui suit l’expiration du délai de garantie. 

Si  des réserves ont  été notifiées  au titulaire  du marché et  si  elles  n’ont  pas  été levées avant  la date
d’expiration du délai de garantie, la retenue de garantie, la garantie à première demande ou la caution
personnelle et solidaire sera restituée dans le mois qui suit leur levée. Dans ce cas il ne pourra être mis
fin à l’engagement des personnes ayant apporté leur garantie ou leur caution que par main levée délivrée
par la personne publique.
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2. Avance

Sauf  si  le  titulaire  mentionne  son refus  à l’acte  d’engagement,  une avance est  due si  les  conditions
prévues à l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics. Le cas échéant,
cette avance sera versée en une seule fois à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution, soit à
compter de la date du premier ordre de service.

1. conditions de versement

Une avance est versée au titulaire pour toute tranche ferme ou tranche optionnelle affermie d’un délai
d’exécution supérieur à deux mois et quelque soit son montant, sauf refus du titulaire mentionné à l’acte
d’engagement. 

Sous réserve de la présentation des garanties financières, le mandatement de l’avance intervient, sans
formalité,  dans le  délai  d’un  mois  compté  à partir  de la date  à laquelle  commence à courir  le délai
contractuel d’exécution des prestations du marché.

Son montant est égal à 20% du montant initial du marché toutes taxes comprises, si la durée du marché
est inférieure ou égale à douze mois ; si la durée du marché est supérieure à douze mois, l’avance est
égale à 20 % d’une somme égale à douze fois le montant initial du marché divisé par la durée du marché
exprimée en mois.

La clause de variation de prix n’est pas applicable à l’avance.

2. conditions de remboursement

Le remboursement de l’avance s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire
au titre du marché considéré.

Le remboursement commence lorsque le montant des prestations exécutées atteint ou dépasse 50 % du
montant initial du marché.Il doit être terminé lorsque ce pourcentage atteint 70 %.

Le précompte s’effectue après application, le cas échéant, de la clause de variation de prix sur le montant
initial de la somme à régler.

3. garanties financières de l’avance

Le  titulaire  doit,  sauf  s’il  s’agit  d’un  organisme  public,  justifier  de  la  constitution  d’une  caution
personnelle et solidaire ou d’une garantie à première demande à concurrence de 100 % du montant de
l’avance.  

3. Avances sur matériels

Aucune avance sur matériels de chantier n’est versée à l’entrepreneur.

PROVENANCE,  QUALITÉ,  CONTRÔLE  ET  PRISE  EN  CHARGE  DES  MATÉRIAUX  ET
PRODUITS

1. Provenance des matériaux et produits

Le CCTP fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n’est
pas laissé à l’entrepreneur ou n’est pas déjà fixé par le CCTG ou déroge aux dispositions du dit CCTG.
L’ensemble des cahiers des charges, DTU, des règles de calculs, des cahiers des clauses spéciales rendus
obligatoires par décrets ou normes européennes reconnus s’appliquent au marché.

2. Mise à disposition de carrières ou lieux d’emprunt

Sans objet.
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3. Caractéristiques, qualités, vérification, essais et épreuves des matériaux et produits

1. Compléments à apporter aux dispositions du CCAG et du CCTG

Le CCTP définit  les compléments à apporter  aux dispositions du CCAG et du CCTG concernant  les
caractéristiques  et  qualités  des  matériaux,  produits  et  composants  de construction  à  utiliser  dans les
travaux,  ainsi  que  les  modalités  de  leurs  vérifications,  essais  et  épreuves,  tant  qualitatives  que
quantitatives sur le chantier.

Sauf  accord  intervenu  entre  le  Maître  d’œuvre  et  l’entrepreneur  sur  les  dispositions  différentes,  les
vérifications de qualité seront assurées par un laboratoire ou un organisme de contrôle proposé par le
Maître d’œuvre et seront à la charge de l’entreprise.

2. Précision sur les matériaux, produits et composants

Le  CCTP  précise  les  matériaux,  produits  et  composants  de  construction  devant  faire  l’objet  de
vérifications ou de surveillance de la fabrication dans les usines, magasins ou carrières de l’entrepreneur
ainsi que les modalités correspondantes.

Sauf  accord  intervenu  entre  le  Maître  d’œuvre  et  l’entrepreneur  sur  les  dispositions  différentes,  les
vérifications de qualité seront assurées dans les mêmes conditions qu’au deuxième alinéa du 6.3.1.

3. Essais et vérifications

Le Maître d’Ouvrage sur proposition du Maître d’œuvre, peut décider de faire exécuter des essais et
vérifications en sus de ceux définis par le marché :

- s’ils sont effectués par l’entrepreneur, ils lui seront rémunérés,

- s’ils sont effectués par un tiers, ils seront réglés par le Maître d’Ouvrage.

4. L’emploi des procédés, produits ou matériaux non traditionnels

En complément de l’article 24 du CCAG, il est précisé que l’emploi des procédés, produits ou matériaux
non traditionnels ne peut être admis que sur présentation par l’entrepreneur de l’avis technique du CSTB.
Dans  tous  les  cas  où  un  accord  avec  les  assurances  de  responsabilités  décennales  est  nécessaire,
l’entrepreneur doit justifier de cet accord.

5. L’application du règlement de sécurité contre l’incendie

Pour l’application du règlement de sécurité contre l’incendie dans les établissements recevant du public
et avant tout emploi, l’entrepreneur adresse au Maître d’œuvre et au Contrôleur Technique les procès-
verbaux d’essais,  effectués  par  laboratoires  agrées,  des  matériaux  ou  éléments  de  construction  qu’il
propose d’employer,  ces procès-verbaux attestent  que le comportement  au feu des  dits  matériaux ou
éléments de construction répond à l’utilisation qui est prévue.

4. Prise  en  charge,  manutention  et  conservation  par  l’entrepreneur  des  matériaux  et
produits fournis par le Maître de l’Ouvrage

Sans objet.

IMPLANTATION DES OUVRAGES

1. Piquetage général

Le  piquetage  général  sera  effectué  par  l’entreprise  en  présence  du  Maître  d’œuvre  avant  le
commencement  des  travaux.  L’entrepreneur  devra,  pour  toutes  ces  opérations  et  pour  toutes  les
vérifications  que désirerait  exécuter  le  Maître  d’œuvre,  tenir  à  la  disposition  de  celui-ci  le  matériel
topographique  et  le  personnel  qualifié  correspondant.  Les  frais  engagés  par  l’entrepreneur  à  cette
occasion sont censés être implicitement compris dans le prix du marché.
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2. Piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés

Le piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés, tels que canalisations ou câbles situés au droit
ou  au  voisinage  des  travaux  à  exécuter,  et  dont  l’entrepreneur  a  reçu  du  Maître  d’œuvre  toutes
informations nécessaires sera effectué dans les mêmes conditions qu’au 7.1.

Lorsque  le  piquetage  spécial  concerne  les  canalisations  à  gaz,  d’eau  ou  des  câbles  électriques,
l’entrepreneur doit dix jours au moins avant le début des travaux, prévenir l’exploitant des canalisations
ou câbles.

PRÉPARATION, COORDINATION ET EXÉCUTION DES TRAVAUX

1. Période de préparation

Il est fixé une période de préparation. Par dérogation à l’article 28.1 du CCAG travaux, la durée de la
période de préparation est de 1 mois à compter de l’ordre de service en prescrivant le commencement.

2. Programme d’exécution

Il est procédé, au cours de la période de préparation, aux opérations suivantes à la diligence respective
des parties contractantes :

- par les soins du Maître d’œuvre :

 élaboration,  après  consultation  des  entrepreneurs,  du  calendrier  détaillé  d’exécution  visé aux
4.4.1 et 4.1.2 et ci-avant,

- par les soins des entreprises :

 établissement et présentation au visa du Maître d’œuvre du programme d’exécution des travaux
dans un délai de 8 jours suivant l’ordre de service. Il sera accompagné du projet d’installation de
chantier et d’éventuels ouvrages provisoires, conformément à l’article 28.2 du CCAG.

 exécution du pannneau  de chantier suivant le modèle

Sur les projets des installations de chantier doivent figurer :

 les baraquements ou les lieux de stockage du matériel, des matériaux ou éléments préfabriqués
ainsi que les parcs en acier

 figureront en outre, les plans d’installations de chantier, tous renseignements qui seraient utiles
ou nécessaires pour les entreprises ou pour le Maître d’œuvre.

3. Répartition des dépenses communes

La répartition des dépenses suivantes est effectuée dans les conditions décrites au CCTP.

4. Plans d’exécution, notes de calculs, études de détails

Les plans d’exécution, notes de calculs et études de détails seront établis par l’entrepreneur et soumis au
visa du Maitre d’œuvre et du contrôleur technique avant le début d’exécution.

Ce dernier  doit  les retourner à l’entrepreneur avec ses observations éventuelles au plus tard 10 jours
parès leur réception.

5. Echantillons, notices techniques, PV d’agrément

Les Maîtres d’œuvre et Bureau de Contrôle indiqueront aux entreprises leurs besoins.

Le Maître d’œuvre fixera les dates de production des échantillons, notices techniques et PV d’agrément.
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6. Mesure d’ordre social, application de la réglementation du travail

La proportion maximale des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes rémunérées au-dessous du taux
normal  des  salaires  par  rapport  au nombre  total  des  ouvriers  de la  même catégorie  employés  sur  le
chantier ne peut excéder 10 % et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 10 %.

7. Organisation, hygiène et sécurité des chantiers

1. Application du Code du Travail

Le chantier est soumis aux dispositions du Code du Travail et en particulier de la loi 93.1418 du 31
Décembre 1993 et de ses décrets et arrêtés d’application.

Le chantier relève de la catégorie 3

L’entrepreneur est tenu, dans ce cadre de coopérer avec le Coordonnateur suivant les modalités précisées
ci-après :

- informer tout sous-traitant présent des conditions d’organisation du chantier,

- participer aux visites préalables organisées par le Coordonnateur et à répondre à toute sollicitation du
Coordonnateur formalisée dans le Registre Journal.

Le  Coordonnateur  limitera,  au  titre  de  la  mission  qui  lui  est  confiée  par  le  Maître  d’Ouvrage,  ses
interventions au strict cadre de la coordination tel que définie par la loi du 31 Décembre 1993 et ses
décrets d’application.

Tout litige en la matière  avec les différents intervenants sur le chantier  sera soumis à l’arbitrage du
Maître d’Ouvrage et le cas échéant, du Directeur Départemental du Travail.

Sauf urgence impérieuse ou péril imminent, le Coordonnateur ne pourra interrompre le chantier. Il fera
sans délai toute proposition au Maître d’œuvre en la matière.

2. Utilisation des voies publiques et des voies privées des équipements

En ce qui concerne l’usage des voies publiques et des voies privées, aucune disposition autre que le
respect des règlements de circulation n’est prévue.

Conformément à l’article 34 du CCAG, l’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions qu’il jugera
utile  pour  les  transports  routiers  ou  pour  les  circulations  d’engins  exceptionnels  afin  qu’aucune
dégradation ne soit causée aux voies.

Un entretien journalier des voies d’accès et un complément de signalisation à l’intérieur et à l’extérieur
avec balisage rigoureux des zones de chantier au fur et à mesure de l’avancement des travaux, seront
assurés par l’entreprise chargée du gros œuvre et à ses frais (travaux et sites occupés).

Par dérogation à l’article 34.1 du CCAG, si à l’occasion des travaux des contributions ou réparations
étaient dues pour des dégradations causées aux voies publiques, la charge en incomberait au titulaire du
lot.

INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE

Sans objet.
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CONTRÔLES ET RÉCEPTION DES TRAVAUX

1. Essais et contrôles des ouvrages en cours de travaux

1. Essais et contrôles

Les essais et contrôles des ouvrages ou parties d’ouvrage prévus par les fascicules du CCTG ou du CCTP
seront à la charge de l’entreprise.

Les  dispositions  de  l’article  24.4  du  CCAG  et  de  l’article  6.3.  ci-dessus,  relatives  aux  essais  et
vérifications à effectuer sur les matériaux et produits mis en œuvre sont applicables à ces essais.

Les entreprises mettront à disposition les matériaux, ouvrages et matériels ainsi que les outils courants de
chantier nécessaires.

Le Maître de l’Ouvrage, sur proposition du Maître d’œuvre se réserve le droit de faire exécuter des essais
et contrôles en sus de ceux définis par le marché.

Les premiers essais définis par le Maître d’œuvre et le Maître de l’Ouvrage seront à la charge du Maître
de l’Ouvrage. Tous les suivants qui s’avéreraient nécessaires, les précédents n’étant pas satisfaisants,
seront à la charge de l’entreprise ; le programme étant dans chaque cas défini par les Maîtres d’œuvre et
d’Ouvrage de même que l’organisme chargé de les réaliser.

2. Recommandations et injonctions du Contrôleur Technique

Les  entrepreneurs  et  leurs  sous-traitants  devront  accepter  (dans  le  cadre  de  leur  marché),  les
recommandations  et  injonctions  du  Contrôleur  Technique  qui  aura  été  missionné  par  le  Maître  de
l’Ouvrage.

Ils acceptent de soumettre tous les matériaux et matériels au Contrôleur Technique pour la conformité
aux règlements de sécurité (incendie en particulier).

Les entrepreneurs et sous-traitants sont tenus de laisser, à tout moment, les représentants du Contrôleur
Technique agréé, pénétrer sur le chantier et le visiter.

Ils doivent prendre toutes les dispositions pour leur permettre d’exercer leur contrôle utilement.

2. Réception

La réception est l’acte par lequel le Maître de l’Ouvrage accepte avec ou sans réserves l’ouvrage exécuté
dans les conditions définies aux articles 41 et suivants du CCAG.

Il  sera  procédé,  conformément  à  l’article  42  du  CCAG,  à  une  réception  partielle  pour  chacune  des
opérations prévues au marché.

La réception ne peut être prononcée que sous réserve de l’exécution concluante des épreuves ou de la
vérification des performances ou rendements obtenus lorsque :

- les épreuves ne doivent être exécutées que postérieurement à la date d’achèvement des travaux ou de
remise des ouvrages,

- les épreuves ou vérifications ne peuvent être faites qu’à certaines périodes de l’année,

- sont  prévues  des  performances  ou  des  rendements  fixés  au  préalable  avec  éventuellement  des
sanctions ou des bonifications financières en fonction des résultats obtenus.

Ces prescriptions concernent particulièrement les corps d’état :

- traitement d’eaux, plomberie, sanitaire, VMC,

- électricité.

Les essais des installations techniques seront exécutés par les entreprises conformément aux indications
du CCTP et les comptes-rendus des essais seront  impérativement  remis  au Maître  d’œuvre avant les
opérations de réception.
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3. Mise à disposition de certains ouvrages

Il sera fait application de l’article 43 du CCAG.

4. Documents fournis à la réception

Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE)

Les notices de fonctionnement et d’entretien seront fournis au format A4 (en langue française).

Les plans et autres documents conformes à l’exécution seront fournis au format DOE.

Ces documents seront fournis en quatre exemplaires dont un reproductible et également un exemplaire
sur fichier au format DWG.

Les plans et autres documents à remettre par les entrepreneurs au Maître d’Ouvrage dans les délais et
selon les modalités prévues à l’article 4.5 ci-dessus seront  présentés  après validation formelle par la
maîtrise d’œuvre :

- sommaire général de décomposition de l’ensemble du DOE et sommaires particuliers,

- descriptif correspondant aux ouvrages exécutés (CCTP annoté ou avec renvoi à un additif spécifique
DOE),

- liste des sous-traitants par lot et des lots exécutés par l’entreprise générale,

- plans de géomètre actualisés,

- plans ou schémas spécifiques par réseau ou fluide (cheminement, vannes…),

- dossier spécifique de sécurité comprenant notamment les rapports définitifs du bureau de contrôle,
des PV de la Commission de Sécurité,  les procès-verbaux ou fiches techniques par matériaux ou
équipements et les attestations de pose qui y correspondent,

- les certificats de traitement préventif des bois et du sol suivant exécution,

- les notices de fonctionnement et d’entretien des appareils et produits mis en œuvre,

- les caractéristiques  des appareils  et  produits  mis  en œuvre avec référence détaillée  ou extrait  du
catalogue correspondant,

- DOE  spécifique  réseau  gaz :  établir  un  dossier  technique  qui  doit  comprendre  les  plans  des
installations (nature, longueur et diamètre des tuyauteries), la nature des assemblages, l’emplacement
des  organes  de  coupure,  les  types  d’appareils  utilisés,  les  caractéristiques  des  dispositifs  de
ventilation  et  d’aération,  les  certificats  d’essais  des  tuyauteries  rédigés  par  les  installateurs
(conformément à l’article SGZ 19), les attestations de conformité aux nomes pour l’assemblage et les
appareils d’utilisation,

- dossier de photos (chantier extérieur et intérieur et au jour de la réception des travaux)

- recensement et périodicité des installations devant faire l’objet d’une vérification par un Contrôleur
ou organisme agréé.

Les précisions sur la présentation de ces documents seront données par la Maîtrise d’œuvre en accord
avec le Maître d’Ouvrage préalablement à leur établissement.

Dossier d’Intervention Ultérieur sur l’Ouvrage (DIUO)

Le  Dossier  d’Intervention  Ultérieur  sur  l’Ouvrage  prévu  à  l’article  L.235-15  du  Code  du  Travail
rassemble sous bordereau, tous les documents tels que les plans et notes techniques de nature à faciliter
l’intervention ultérieure sur l’ouvrage.

Le DIUO est remis au Maître de l’Ouvrage par le Coordonnateur SPS lors de la réception des travaux.

Au cours de la période de préparation, le Coordonnateur diffusera aux entreprises la liste des documents
qu’elles devront fournir pour les intégrer au DIUO.
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En  conséquence,  les  entreprises  devront  remettre  au  Coordonnateur  SPS  au  fur  et  à  mesure  de  la
réalisation  de  l’ouvrage,  les  dossiers  de  recollements  conformes  à  l’exécution  en  deux  exemplaires
(plans, notices techniques, livrets de maintenance etc).

5. Délais de garantie

Pas de stipulations particulières.

6. Garanties particulières

Les garanties particulières qui s’appliquent au présent marché sont précisées ci-après, le cas échéant.

Le présent article en fixe la nature des prestations concernées et la durée, à partir de la date d’effet de la
réception des travaux correspondants ; le CCTP en définit la consistance particulière.

Ces garanties engagent l’entrepreneur pendant le délai fixé à effectuer à ses frais, sur simple demande du
maître d’ouvrage, toutes les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient
constatés,  que  ceux-ci  proviennent  d’une  défectuosité  des  produits  ou matériaux employés  ou d’une
mauvaise exécution des travaux.

Cas particulier des matériaux du type nouveau :

L’entrepreneur garantit le Maître de l’Ouvrage contre la mauvaise tenue des matériaux et fournitures mis
en œuvre sur sa proposition et sous sa seule responsabilité et devra à ce titre, être titulaire d’une police
d’assurance couvrant ces risques.

Ces garanties engagent l’entrepreneur dans le cas où pendant le délai fixé la tenue de ces matériaux et
fournitures ne serait pas satisfaisante, à les remplacer à ses frais sur simple demande par les matériaux et
fournitures désignés par le maître d’ouvrage après avis du Maître d’œuvre.

Cas particulier fonctionnement d’installation de haute technicité :

Cette garantie engage l’entrepreneur pendant le délai fixé à effectuer à ses frais, sur simple demande du
Maître  d’Ouvrage,  toutes  les réparations,  mises  au point  qui  s’avéreraient  nécessaires  et  à remplacer
gratuitement  toutes  pièces  défectueuses  dans  un  délai  fixé  par  le  Maître  d’œuvre  à  compter  de  sa
demande,  que  la  défaillance  des  installations  soit  imputable  à  la  mauvaise  qualité  des  matériels  et
matériaux à des conditions d’exécution ou à une erreur de conception des ouvrages lorsque la conception
a été confiée à l’entrepreneur. Ce dernier sera dégagé de ses obligations si le défaut de fonctionnement
provient du fait de l’utilisateur.

Cas particulier du système de protection des structures et éléments métalliques :

Il sera tel qu’il garantisse pendant 5 ans une protection et une tenue au moins équivalente au cliché 7 de
l’échelle européenne d’enrouillement.

7. Assurances

1. Responsabilité civile

L’entrepreneur ainsi que les co-traitants et les sous-traitants devront justifier auprès du Maître d’Ouvrage
qu’ils  sont  titulaires  d’une  police  d’assurance  garantissant  les  conséquences  pécuniaires  de  la
responsabilité  civile  qu’ils  encourent  vis-à-vis  des  tiers  et  du  Maître  d’Ouvrage  à  la  suite  de  tous
dommages corporels, matériels ou immatériels survenant pendant et après les travaux. A cette fin, ils
produiront une attestation originale rédigée en français pour le chantier objet du marché.

2. Responsabilité décennale

L’entrepreneur  est  tenu d’avoir  et  de tenir  en état  de validité  une police  dite  «individuelle  de base»
décennale  entrepreneur  ou  équivalent,  pour  ceux des  lots  qui  comprennent  des  travaux soumis  à  la
garantie décennale.

Cette police devra garantir la répartition des dommages résultant tant d’un écroulement total ou partiel
des ouvrages en cours de travaux que des désordres engageant sa responsabilité décennale telle qu’elle
est définie aux articles 1792, 1792-2 à 1792-6 et 2270 du Code Civil.
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L’entrepreneur fera son affaire de la collecte des attestations d’assurance des sous-traitants afin de les
produire à toute réclamation du Maître d’Ouvrage.

3. Spécifications particulières

En cas de sinistre en cours de chantier,  l’entrepreneur ne pourra s’opposer à l’accès sur les lieux du
sinistre, des assureurs couvrant la responsabilité professionnelle des réalisateurs, des fabricants au sens
de l’article 1792-4 du Code Civil, des fournisseurs et du Contrôleur Technique.

L’entrepreneur  ne pourra  s’opposer  à ce que ces assureurs  ainsi  que l’assureur  de police  dommages
ouvrages constatent l’état d’exécution des travaux de réparation des dommages ayant fait l’objet d’une
indemnisation après sinistres.

DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX

 Articles du C.C.A.G. - Travaux auxquels il est
dérogé

Articles  du  C.C.A.P.  introduisant  ces
dérogations

- L’article 10.4.4
- l’article 15
- l’article 28.1
- l’article 19.2.3
- l’article 20.4
- l’article 20.1
- l’article 34.1
- l’article 20.5

- l’article 3.3.1
- l’article 3.2
- les articles  8.1
- l’article 4.2
- l’article 4.3
- l’article 4.3.2
- l’article 8.7.2
- article 4.5









































Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-672

Haut de Brèche - Dossier 2013 - Travaux de couverture

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des sinistres « Dommages-Ouvrages », déclarés en 2013 ; pour le Haut
de Brèche (partie au-dessus du CGR), des travaux de remise en état sont aujourd’hui nécessaires suite à
l’accord de l’assurance ;

Considérant qu’il convient d’entreprendre des travaux de couverture cuivre ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société COUVERTURES LOPEZ
Adresse : Agence Nord Deux-Sèvres – ZI de la Croix d’Ingand – 79 100 MAUZE THOUARSAIS

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 422,37 € HT soit 12 506,84 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 18 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-503

Avenant n°1 - Convention d'occupation en date du 5 mars 2008
entre la Ville de Niort et l'Union Départementale des Associations

Familiales des Deux-Sèvres (UDAF 79) 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’intérêt  du  Groupe  d’Entraide  Mutuelle  (GEM),  géré  par  l’Union  Départementale  des
Associations Familiales des Deux-Sèvres (UDAF 79), et son intégration réussie au sein du quartier ;

Considérant  la  demande  de  révision,  par  l’UDAF,  des  conditions  locatives  des  locaux  occupés
4 place Jacques de Liniers à Niort ;

DECIDE

Art. 1
Que l’évolution tarifaire sur un loyer trimestriel d’un montant de 2 115,94 € sera la suivante à compter du
1er janvier 2017 :

- le maintien du paiement d’un loyer trimestriel à hauteur de 50 % de sa valeur réelle soit : 1 057,97 € ;
- la mise en place d’une valeur locative trimestrielle à hauteur de 50 % de sa valeur réelle soit : 1 057,97 €.

Art. 2
D’établir un avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 5 mars 2008.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 18 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-515

Convention de mise à disposition à temps partagé entre la Ville de
Niort et l'association Petite Enfance et Soutien à la Parentalité

(association PESAP) - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  mise  à  disposition  à  temps  partagé  à  l’association Petite  Enfance  et  Soutien  à  la
Parentalité  (PESAP), du bâtiment principal 2 bis rue de la Passerelle à Niort par convention en date du
10 septembre 2014 ;

Considérant les spécificités du bâtiment, il convient de réajuster la participation aux charges et frais de
fonctionnement annuelle ;

Considérant par ailleurs que l’association souhaite remplacer l’accueil du lundi par le jeudi ;

DECIDE

Art. 1
De fixer la participation aux charges et frais de fonctionnement annuelle à la somme de 2 000,00 € par an
à compter du 1er janvier 2017.

Art. 3
De remplacer l’accueil du lundi par le jeudi à compter du 1er janvier 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressée.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 18 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-528

Convention d'occupation Centre Du Guesclin bâtiment A entre la
Ville de Niort et l'Association Le SNOB & Compagnies

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise à disposition par la Ville de Niort à l’Association Le SNOB & Compagnies (SNOB) de
plusieurs salles d’une surface totale  de 117,50 m² au rez-de-chaussée du bâtiment  A du Centre  du
Guesclin pour ses répétitions et son stockage ;

Considérant que les activités de cette association correspondent aux objectifs culturels et d’éducation
populaire développés sur le Centre Du Guesclin ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 3 septembre 2016 ;

DECIDE

Art. 1
D’autoriser l’occupation à l’association Le SNOB & COMPAGNIES des locaux d’une superficie totale de
117,50 m² situés au rez-de-chaussée du bâtiment A du Centre Du Guesclin place Chanzy à Niort affectés
pour partie au stockage et pour une autre partie aux répétitions générales.

Art. 2
Que la présente convention d’occupation est consentie moyennant une valeur locative annuelle établie à
10 222,50 €.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er janvier 2017, renouvelable une fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-566

Garage n°14 - 15 rue Berthet - Bail à location 
avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°14 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE

Art. 1
De louer le garage n°14 sis 15 rue Berthet – 79000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,48 € par mois.

Le mois de novembre sera comptabilisé au prorata temporis, soit la somme de 17,49 €.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 21 novembre 2016 résiliable tous les
mois par le preneur.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





























Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-630

Garage n°5 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location 
avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°5 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n°5 situé 15 rue Berthet – 79 000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,48 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 1er décembre 2016 résiliable tous les
mois par le preneur.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





























Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-669

Garage n°18 - 15 rue Berthet - Bail de location avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°18 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ; 

DECIDE

Art. 1
De louer le garage n°18 sis 15 rue Berthet – 79 000 Niort.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,48 € par mois.

Le mois de décembre sera comptabilisé au prorata temporis, soit la somme de 22,01 €.

Art. 3
D’établir un bail de location d’une durée de trois mois à compter du 19 décembre 2016 renouvelable par
tacite reconduction pour la même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





























Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 18 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-677

Bail à location avec la Ville de Niort - Garage n°12 - 15 rue Berthet

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°12 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE

Art. 1
De louer le garage n°12 sis 15 rue Berthet – 79 000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,48 € par mois.
Le mois de décembre sera comptabilisé au prorata temporis, soit la somme de 22,01 €.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 19 décembre 2016 pour une durée de
trois mois renouvelable par tacite reconduction.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-682

Garage n°13 - 15 rue Berthet - Bail à location avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°13 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n°13 sis 15 rue Berthet – 79 000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,48 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 2 janvier 2017 renouvelable par tacite
reconduction.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-693

Garage n°6 - 15 rue Berthet - Bail à location avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°6 sis 15 rue Berthet à NIORT ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n° 6 sis 15 rue Berthet – 79000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,48 € par mois.

Le mois de janvier sera calculé au prorata temporis ; soit la somme de 44,02 €.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 6 janvier 2017 renouvelable par tacite
reconduction.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-678

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association
pour l'Insertion Via l'Economique (AIVE) - Locaux professionnels

rue Jean Jaures - Bâtiment B - Local chantier Méca Aive - 
Avenant n°2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise à disposition par la Ville de Niort à l’Association pour l’Insertion Via l’Economique
(AIVE) d’un hangar municipal sis 193 rue Jean Jaurès où elle a installé un atelier mécanique d’insertion
dit « Chantier Méca » par convention en date du 10 juin 2010 et par avenant n°1 jusqu’au 31 décembre
2016 ;

Considérant  des  démarches  liées  à  la  construction  d’un  nouveau  bâtiment  et  dans  l’attente  du
déménagement des lieux, qu’il y a lieu de proroger la convention d’occupation afin que l’Association pour
l’Insertion Via l’Economique (AIVE) puisse poursuivre ses activités dans de bonnes conditions ;

Considérant les démarches en cours, le délai de préavis de résiliation est ramené à un mois ;

DECIDE

Art. 1
De proroger la convention d’occupation jusqu’au 30 avril 2017.

Art. 2
De ramener le délai de préavis de résiliation à un mois.

Art. 3
D’établir et signer un avenant n°2 à la convention d’occupation en date du 10 juin 2010 dont les effets
entreront en vigueur le 1er janvier 2017.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-664

Groupe scolaire Edmond Proust bâtiment D - Atelier d'artiste n°2 -
Convention d'occupation en date du 10 novembre 2015 - 

Avenant n°2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la convention d’occupation en date du 10 novembre 2015 et l’avenant n°1 en date du 3 août 2016 ;

Considérant la disponibilité de l’atelier d’artiste n°2 sis groupe scolaire Edmond Proust – bâtiment D ;

DECIDE
Art. 1
D’établir  un avenant  pour prolonger l’occupation de l’atelier  n°2 au profit  de son occupante actuelle
jusqu’au 31 décembre 2017 et préciser la participation financière durant cette période.

Art. 2
D’appliquer une participation financière établie selon le quotient familial et conformément aux tarifs votés
par le Conseil municipal lors de sa séance du 5 décembre 2016.

Art. 3
D’approuver l’avenant n°2 annexé à la présente.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

GROUPE SCOLAIRE EDMOND PROUST 
BÂTIMENT D - ATELIER D'ARTISTE 2 

A VENANT N° 2 A LA 
CONVENTION D'OCCUPATION DU 10 NOVEMBRE 2015 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MADAME  

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 5 décembre 2016 et conformément aux dispositions de 
l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Madame , demeurant  à Niort (79 000), agissant en son nom propre et pour son propre compte, 

ci-après dénommée« le preneur», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit: 

ARTICLE 1 : DUREE 

L'article 8 de la convention initiale est complété comme suit: 

« La présente convention est prorogée jusqu'au 31 décembre 2017 ». 

Toutes les autres dispositions de l'article 8 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 2 : PARTICIPATION / TARIFICATION 

L'article 10.2 de la convention initiale est modifié comme suit: 

<< 10.2 Participation financière/ tarification 

Au titre de son occupation pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, le preneur
sera soumis au paiement d'une participation selon le quotient familial et conformément aux 
tarifs votés en Conseil Municipal et joints en annexe ». 

L'article 10.3 de la convention initiale est modifié comme suit : 

« Pour l'année 2017, cette participation sera payable en une fois à terme échu». 

Toutes les autres dispositions de l'article 10 de la convention initiale restent inchangées. 



ARTICLE 3 : MODALITÉS 

La présente modification prend effet au 1er janvier 2017. Toutes les autres dispositions de la 
convention initiale restent inchangées. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

Pour le Maire de Niort 
,-1(' D Ë ,.,1, 

�
et par délégation 

" �-- "l'.f 

(
IJ.'

(

"'fi.: 
.
--. ·, '.O

:-, 
'Adjoint délégué

.. \'; ,')'' r9 
... � ( ,.f •C, '.; •• • l· ···I

� (J• ·\. ,·' .. " . \ " '.o;·. ' •,1, '-"{J 'i.1
� � � ,.�.. ,::....... ·,'!- � • 

. I"� .. ,,': . .,,. ,;,' �, - ;,.�-/ 
. c)q:��:;_',/ Michel PATLLEY 

2 

Madame   
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-680

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - Convention d'occupation 

à temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'Association Nouvelle Vie Sans Alcool

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Nouvelle Vie Sans Alcool  de pouvoir bénéficier de créneaux dans
les locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association NOUVELLE VIE SANS ALCOOL à temps et espaces partagés, la
salle associative située 12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités
dans l’article 2 de la convention annexée.
Adresse : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-6

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association Amicale des
Retraités Mutualistes du Personnel des Organismes Sociaux et

Similaires du Poitou-Charentes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association l’Amicale des Retraités Mutualistes du Personnel des Organismes
Sociaux et Similaires du Poitou-Charentes (ARM) de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités ;

DECIDE

Art. 1 
De  mettre  à  disposition  de  l’association  l’Amicale  des  Retraités  Mutualistes  du  Personnel  des
Organismes Sociaux et Similaires du Poitou-Charentes, à temps et espaces partagés, la salle associative
située 12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de
la convention annexée.
Adresse de l’association : 24 rue Alsace Lorraine – 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4  
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5  
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-11

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'Association Départementale des
Amis et Parents d'Enfants Inadaptés des Deux-Sèvres (ADAPEI)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le besoin de l’association Départementale des Amis et  Parents d’Enfants Inadaptés des
Deux-Sèvres (ADAPEI) de pouvoir bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux afin de pouvoir
effectuer ses activités ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES AMIS ET PARENTS D’ENFANTS
INADAPTES DES DEUX-SEVRES (ADAPEI), à temps et espaces partagés, la salle associative située
12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de la
convention annexée.
Adresse : 14 rue Inkerman – 79 000 NIORT.

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-13

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association Vocame

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Vocame de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association VOCAME, à temps et espaces partagés, la salle associative
située 12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de
la convention annexée.
Adresse : 14 impasse du Moulin à Vent – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4  
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-681

Groupe scolaire Edmond Proust bâtiment D - Atelier d'artiste n°3 -
Convention d'occupation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité de l’atelier d’artiste n°3 sis groupe scolaire Edmond Proust – bâtiment D ;

Considérant la demande d’un usager ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition l’atelier d’artiste n°3 d’une surface de 11.50 m² au sein du bâtiment D du groupe
scolaire Edmond Proust sis 12 allée Pauline Kergomard à Niort.

Art. 2
Que l’usager bénéficiera également des locaux partagés constitués de l’entrée et des sanitaires.

Art. 3
Que la présente occupation se fera suivant une participation financière conformément à la tarification
correspondante votée au Conseil municipal du 5 décembre 2016.

Art. 4
D’établir une convention d’occupation pour la période courant du 1er février au 31 décembre 2017.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



























Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-5

Salle polyvalente du Clou-Bouchet 
- Square Galilée - Convention d'occupation 

entre la Ville de Niort et l'Association Aime Ta Forme

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Aime Ta Forme de pouvoir bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (remise en forme et bien-être) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association AIME TA FORME, à temps et espaces partagés, au sein de la
salle  polyvalente  du  Clou-Bouchet,  la  grande  salle  Monique  Massias,  située  Square  Galilée,  qui
bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 3 rue Antoine Parmentier – 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 27 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-7

Salle polyvalente du Clou-Bouchet - 
Square Galilée - Convention d'occupation entre la Ville de Niort et

le Lycée de la Venise Verte

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

«  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  du  Lycée  de  la  Venise  Verte  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition du Lycée de la Venise Verte,  à temps et  espaces partagés,  la grande salle
associative située Square Galilée, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de
la convention annexée.
Adresse du Lycée de la Venise Verte : 71 rue Laurent Bonnevay – 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 27 janvier 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-12

Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Square Galilée - Convention
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association Tempo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Tempo de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux afin
de pouvoir effectuer ses activités (chant) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre  à  disposition  de  l’association TEMPO, à  temps et  espaces partagés,  au sein  de la  salle
polyvalente du Clou-Bouchet, la grande salle Monique Massias, située Square Galilée, qui bénéficiera
des dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 février 2017 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-14

Salle polyvalente du Clou-Bouchet - 
Square Galilée - Convention d'occupation 

entre la Ville de Niort et l'association Kevrenn Bro Glaz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Kevrenn Bro Glaz de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association KEVRENN BRO GLAZ, à temps et espaces partagés, la salle
associative située Square Galilée, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de
la convention annexée.
Adresse : 23 rue de la Mairie – 79 500 SAINT MARTIN LES MELLE

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-22

Salle polyvalente du Clou-Bouchet - 
Square Galilée - Convention d'occupation entre la Ville de Niort 

et l'association Virevolte

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Virevolte de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (danse) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association VIREVOLTE, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative du Clou-Bouchet, la grande salle Monique Massias située Square Galilée, qui bénéficiera des
dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-15

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte-Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation 

à temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'association Harmonie Corporelle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Harmonie Corporelle de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association HARMONIE CORPORELLE, à temps et espaces partagés, la
salle associative située 5 rue du Presbytère, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans
l’article 2 de la convention annexée.
Adresse : 28 square des Frères Montgolfier – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
17 janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-21

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - Salle
associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à temps

et espaces partagés entre la Ville de Niort et l'association France
Alzheimer Deux Sèvres

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association France Alzheimer Deux-Sèvres de bénéficier de créneaux dans les
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chorale et répétitions de chant) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association FRANCE ALZHEIMER DEUX-SEVRES, à temps et  espaces
partagés, la salle associative située 5 rue du Presbytère, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires
cités dans l’article 2 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 74 rue Alsace Lorraine - 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-683

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association
Départementale d'Aide aux Victimes des Deux-Sèvres (AVIC) -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la convention d’occupation en date du 4 janvier 2012 pour la mise à disposition par la Ville de Niort de
locaux situés au second étage du 7A rue Max Linder à Niort à l’Association Départementale d’Aide aux
Victimes des Deux-Sèvres (AVIC 79) ;

Considérant l’évolution de la participation aux charges de fonctionnement depuis le 1er août 2016 ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation au 31 juillet 2017 ;

DECIDE

Art. 1
De proroger de trois années supplémentaires la convention d’occupation soit pour la période courant du
1er août 2017 au 31 juillet 2020.

Art. 2
De faire  évoluer  la  participation aux charges de fonctionnement,  le  preneur devant  s’acquitter  de la
participation  aux  charges  de  fonctionnement  sous  forme  d’un  montant  forfaitaire  soit  la  somme de
1 250,00 euros qui évoluera chaque année suivant la variation annuelle de l’indice INSEE du coût de la
construction.

Art. 3
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 4 janvier 2012 joint à la présente.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/01/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE






